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Soixante-quinzième session  

Troisième Commission 
Point 72 b) de l’ordre du jour 

Promotion et protection des droits de l’homme : 

questions relatives aux droits de l’homme, y compris 

les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
 

 

 

  Arménie : amendement au projet de résolution A/C.3/75/L.22  
 

 

  Personnes disparues 
 

 

Après le douzième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa libellé comme suit : 

 Appuyant l’appel qu’a lancé le Secrétaire général en faveur d’un cessez-le-feu 

mondial immédiat afin de résoudre le problème des personnes disparues à l’occasion 

de conflits armés,  

 

https://undocs.org/fr/A/C.3/75/L.22

